
 
Et si nous organisions  un loto ou une tombola? 

 
 
Alors que, « les loteries de toute espèce sont prohibées » selon l'article 1 de la loi du 21 mai 1836 
modifiée par la loi du 16 décembre 1992, quelques types de loteries, tombolas et loto peuvent être 
autorisés sous réserves de certaines conditions : 
 

Sous quelles conditions les loteries et les tombolas peuvent-elles être autorisées? 
 

Les conditions d'objet : seules les loteries d'objets mobiliers exclusivement destinées à des 
actes de bienfaisance, à l'encouragement des arts ou au financement d'activités sportives à but 
non lucratif peuvent être autorisées. L’autorisation du préfet du département du siège de 
l'association est toujours obligatoire. 
 

Les conditions financières : Les frais d'organisation ne doivent pas dépasser 15% du capital 
d'émission (le nombre de billets émis  X le prix du billet) 
Si le montant dépasse 30 000 euros, le préfet statue après avis du trésorier payeur général. 
 

Sous quelles conditions les lotos peuvent-ils être autorisés? 
 

Les conditions d'objet : Les lotos traditionnels organisés dans un cercle restreint dans un but 
social, culturel, scientifique, éducatif, sportif ou d'animation locale et caractérisé par des mises de 
faible valeur peuvent être autorisés. 
 

Les conditions financières : La valeur de chacun des lots susceptibles d'être gagnés ne peut 
dépasser 400 euros. Les lots ne peuvent pas être des sommes d'argent et ne peuvent en aucun 
cas être remboursés. 
 
 
 
Case :  

A savoir !  
Les lotos peuvent être organisés sans aucune limite de temps ou de lieu… en principe, mais en 
pratique, au delà de deux à trois séances annuelle, « la présomption d'activité commerciale 
apparaît et, en tout état de cause, il doit être procédé, à l'initiative des préfets, à un examen 
approfondi de la nature de l'activité et des intentions des organisateurs » (réponse ministérielle: 
Rép Bascou, JOANQ du 3 août 1998) 
 

 

Pour aller plus loin 

 
 
 
 



Code de la Consommation (lien sur lequel on clic)  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D9C5CEFEFD0A21CFCD70B2E0A6C81E
31.tpdjo04v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006161824&cidTexte=LEGITEXT000006069565&date
Texte=20090601 
 
 

Lexique: 
 
Loterie: Sorte de jeu de hasard où se font des mises, pour lesquelles on reçoit des billets portant 
des numéros ; le ou les numéros sortants donnent droit à un lot ou à la propriété d'un objet.  
 
Loto: Jeu de hasard joué avec des cartons portant un certain nombre de numéros qui doivent être 
recouverts par des pions numérotés tirés au hasard 
 
Tombola: Sorte de loterie de société, qui se joue comme le loto, et dans laquelle on distribue en 
lots un certain nombre d'objets de valeur ou d'agrément. Pour gagner la tombola, ce qu'on nomme 
aussi faire tombola, il faut que tous les numéros d'un carton soient sortis de l'urne.  
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D9C5CEFEFD0A21CFCD70B2E0A6C81E31.tpdjo04v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006161824&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20090601
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D9C5CEFEFD0A21CFCD70B2E0A6C81E31.tpdjo04v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006161824&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20090601
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D9C5CEFEFD0A21CFCD70B2E0A6C81E31.tpdjo04v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006161824&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20090601
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-JEU.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-DE.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-HASARD.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-JOUE.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-AVEC.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-DES.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-CARTONS.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-PORTANT.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-UN.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-CERTAIN.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-NOMBRE.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-DE.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-NUMEROS.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-QUI.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-DOIVENT.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-ETRE.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-RECOUVERTS.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-PAR.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-DES.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-PIONS.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-NUMEROTES.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-TIRES.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-AU.html
http://www.funmeninges.com/dicoplus-consulter-mot-HASARD.html

